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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

16 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le seize avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      49 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Grégory CLADE – 
Elise CLERGET – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Francis CORNET – Christian FACCHIN – 
Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – Jean-Luc GALLIATH – Claudine GEMSA – 
Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – Anne-Marie JACQUEY – 
Maria JONAK – Gauthier JUNG – Maurice KECH – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – 
Julie LEDIT – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – 
Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – Matthieu PFEFFER – 
Claude PLACET – Claude REIBEL – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – Nicolas SIX – César TOGNI  – Perrine WIESSER – Tina WILHELM – 
Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Muriel LOTZ à Claude REIBEL – Philippe HECKY à Julie LEDIT –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Elise CLERGET, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 3. COMPOSITION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE   
 
Ce point est présenté par Monsieur le Doyen de l’assemblée. 
 
Vu l’article L5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

Vu les articles L273-1 et suivants du code électoral  

Conformément aux articles L5211-6 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) est administrée par un 
organe délibérant composé de Conseillers communautaires élus selon les modalités prévus aux 
article L273-1 et suivants du code électoral. 

Les Conseillers communautaires représentant les communes de 1 000 habitants et plus sont élus 
en même temps que les Conseillers municipaux et figurent sur la liste des candidats au Conseil 
Municipal (article L273-6 du Code Électoral). 

Les Conseillers communautaires représentant les communes de moins de 1 000 habitants sont les 
membres du Conseil Municipal désignés dans l'ordre du tableau (L273-11 du Code Électoral). 

Le nombre de conseillers communautaires siégeant au sein du conseil de communauté a été 
déterminé via un « accord local » passé en 2025. 

Le Conseil de Communauté de la CCRG, dans sa séance du 24 juillet 2025, s’est prononcé en faveur 
d’une répartition des sièges sur la base d’un accord local à 51 sièges. Une majorité de communes a 
validé cet accord local. Cette répartition a été actée par arrêté préfectoral du 9 octobre 2025.  

Lorsqu’une commune ne dispose que d’un seul siège de conseiller communautaire, elle bénéficie 
en plus d’un élu suppléant, pouvant être appelé à remplacer le titulaire si ce dernier est absent.  
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Faisant suite aux élections des conseillers municipaux et communautaires des 15 et 22 mars 2026, 
l’organe délibérant de la CCRG se compose comme suit : 

 
 
  

Communes Conseillers communautaires titulaires Conseillers communautaires suppléants 

Bergholtz Jean-Luc Galliath  

 Claudine Gemsa  

Bergholtz-Zell Tina Wilhelm Sabrina Meyer 

Buhl Yves Coquelle  

 Marianne Loewert  

 Francis Kohler  

 Hyacinthe Franck  

Guebwiller Francis Kleitz  

 Claudine Grawey  

 Claude Muller  

 Hélène Cornec  

 César Togni  

 Elise Clerget  

 Claude Reibel  

 Christine Basler  

 Claude Placet  

 Muriel Lotz  

 Perrine Wiesser  

 Christian Facchin  

Hartmannswiller Céline Gullung Joseph Weissbart 

Issenheim Nadine Fofana  

 Gauthier Jung  

 Aurélie Ottmann  

 Dominique Abadoma  

Jungholtz Guy Habecker Roseane Vikor 

Lautenbach Philippe Hecky  

 Julie Ledit  

Lautenbach-Zell Matthieu Boeckler  

 Matthieu Pfeffer  

Linthal Maurice Kech Yvette Bissey 

Merxheim Stéphane Ziegler  

 Céline Beringer  

Murbach Maud Hart Stéphane Buffy 

Orschwihr Jacques Muller  

 Sophie Nanthavong  

Raedersheim Grégory Clade  

 Anne-Marie Jacquey  

Rimbach Alain Furstenberger Marie-Natacha Galliath 

Rimbach-Zell Angélique Muller Marc Schweighoffer 

Soultz Marcello Rotolo  

 Maria Jonak  

 Luc Marck  

 Sylviane Rotolo  

 Gaël Le Dorze  

 Maïté Schwob  

 Francis Cornet  

 Karine Pagliarulo  

Soultzmatt-Wintzfelden Nicolas Six  

 Rachel Riedmuller  

 André Schlegel  

Wuenheim Roland Martin Jean-Marc Weber 
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Il est proposé au Conseil de Communauté d’acter la composition du Conseil de Communauté. 
 
Le Conseil de Communauté prend acte. 
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